
      
Le 23 mai 2020 à 17h00 à la salle polyvalente de Chuisnes, les conseillers élus 

le 15 mars se sont enfin réunis pour l’installation du nouveau Conseil 

Municipal. A l’unanimité, Jacques MAUPU a été élu nouveau Maire de 

Chuisnes. Après un dernier discours, Jacky JAULNEAU lui a remis son 

écharpe.  

 

 
De gauche à droite : Vincent DEGLOS, Jean-Christophe RETHO, Maxime 

MICHEL, Marie-Françoise DANIEL, Jocelyne MENAGER, Patrice FOURRE, 

Jacques MAUPU (Maire), Didier GAUTIER, Matthieu CHEMINAIS, Romain 

FILLETTE, Christèle BERTHELOT, Florence NONIS, Jennyfer 

LOCHEREAU, Floriane COLLAU, Céline LAUBY. 

 

Adjoints élus : 

   Jocelyne MENAGER  

  Commissions Fêtes et Cérémonies - Relations avec les associations – 

    Communication et Promotion de la commune   

   Didier GAUTIER  

 Travaux – Aménagement du territoire  

    Sécurité et Tranquillité publique 

   Christèle BERTHELOT  

 Affaires scolaires et Jeunesse 

               Accompagnement des ainés et Action Sociale 

 

∞∞∞∞∞∞  

         

 CHUISNES EXPRESS 

       Juin 2020 



 

Mouvement du personnel communal. 

Gérard CHEMINAIS après 10 années au service de la commune a fait valoir 

ses droits à la retraite. Merci à lui, nous lui souhaitons une heureuse retraite. 

Pour le remplacer, nous saluons l’arrivée le 19 mai d’Eric 

CLINCKEMAILLIE, 46 ans, qui vient des services municipaux de Rueil 

Malmaison. Avec une formation espaces verts et aménagement paysager, place 

à une gestion raisonnée de nos espaces verts et fleuris et à la biodiversité pour 

le bien-être de la faune et de la flore sur la commune. 

∞∞∞∞∞∞ 
Rappel sur les nuisances sonores. 

Arrêté préfectoral n°2012247-004 du 3/09/2012 

 Les travaux de bricolage ou de jardinage (tondeuses, tronçonneuses, 

perceuses…) ne peuvent être effectués que :  

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

Pensez  à élaguer  vos haies, arbres ou arbustes situés en limite séparative avec 

vos voisins, chemins ou voies communales. 

Les propriétaires d’animaux (chiens, volatiles…) sont tenus de prendre toutes 

mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage. 

∞∞∞∞∞∞ 
Parc Nature et Biodiversité.  

 Ce projet lancé en 2018 et arrêté début 2019, est en cours d’aménagement. 

Vous pourrez y voir pousser des variétés anciennes de pommiers, poiriers, de la 

vigne et des végétaux d’ornement. A terme, un espace clos pourra accueillir des 

moutons. Quelques ruches auront leur place également. Après avoir pédalé sur 

la piste cyclable, cheminé dans ce parc et le long du canal Louis XIV, deux 

tables pour le pique-nique  seront à votre disposition. 

Les travaux réalisés par l’entreprise loupéenne Julien & Legault s’élève à  

84 161 € HT ; La commune va percevoir une subvention du Conseil régional 

Centre Val de Loire de 67 328 € ; Restera à charge 16 833 €. 

∞∞∞∞∞∞ 
Informations diverses. 

 Cette année, le traditionnel repas du 14 juillet n’aura pas lieu en raison de 

l’épidémie du Coronavirus. 

 Création d’une section pétanque. 

L’Amicale de Chuisnes vous convie à une réunion publique le Vendredi 19 juin 

à 20h00 à la salle polyvalente. Renseignements auprès de :  

- Jean-Pierre DESCHAMPS (07 78 26 06 57) amicale.chuisnes@sfr.fr 

- Stéphane AIME (07 82 73 84 63) 

 Le Conseil Municipal vous souhaite un bel été et surtout prenez soin de vous. 
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